Réunion EHPC du dimanche 10 septembre 2017

Sont présents : Joël, Pascal, Eric et Janine, Marie-Claire, Marie-Christine, Sara, Henri, Armelle.
Sont excusés : Claude et Jean-René, Mathilde, Clod, Céline et Sébastien, Catherine.
Sont invités : Annick Batteur, Valérie Harel (candidate potentielle).
Ordre du jour
1 – Point sur les plans et validation

· Les plans des logements attribués
· Les plans des logements vacants

· Les plans des parties communes
2 – Préparation de la réunion tripartite du 14/09 

3 – Questions diverses  

Préambule

Quelques membres du groupe ont reçu Valérie Harel avant la réunion et lui ont présenté le projet. Elle s’intéresse à l’habitat participatif depuis longtemps et a pris connaissance de Calmette par le bouche à oreilles et en consultant le blog. Elle a 44 ans, travaille dans le social à Bayeux, partage sa vie avec quelqu’un qui a trois enfants. Elle fait part d’une expérience d’habitat partagé en milieu rural près de Limoges. Elle est éligible au PSLA. 
Annick fait quelques observations suite à cette rencontre : insister sur les valeurs et le dynamisme du groupe, la diversité des compétences, oublier les conflits passés et mettre en avant la situation actuelle. Et si on faisait une petite vidéo pour nous présenter sur le blog ? Il serait important d’attirer des candidats plus jeunes, cependant le prix et l’accès obligé à la propriété avec les contraintes que cela implique constituent des obstacles.
1 – Point sur les plans et validation

· Les logements attribués : chacun était invité à faire part de ses observations par écrit ou sur plan suite à l’envoi des architectes fin juillet. Des modifications sont éventuellement à apporter suite à l’information reçue cette semaine de l’impossibilité de mettre des radiateurs sous les fenêtres. Il manque le logement de Marie-Claire qui complète en faisant part de ses remarques et le rectificatif de Clod. On fait le point sur ces documents et on valide l’envoi aux architectes. On valide également le choix des éviers et le choix des types de sols. Voir document de compilation. 
· Les logements vacants : quelques uns ont travaillé sur ces plans qui sont présentés à tous. On les valide en l’état, sans doute de nouveaux arrivants pourraient encore apporter des modifications à leur convenance. Voir document « Logements vacants ». 
· Les parties communes : on ajoute un placard et on déplace le radiateur dans la chambre d’amis. On confirme de ne pas mettre maintenant un mur de séparation entre l’atelier et l’espace rangement. On positionne les prises pour des congélateurs dans la buanderie. On valide les plans en l’état. Voir document « Parties communes ».
2 – Préparation de la réunion tripartite du 14/09 

CLMH a communiqué une ébauche d’ordre du jour : 
· Finalisation des plans et choix en vue des appels d’offres

· Point sur le calendrier

· Points juridiques et financiers

On établit une liste de questions que l’on souhaite soumettre à l’occasion de cette réunion afin de la communiquer à CLMH (et aux architectes) d’ici jeudi 14 : 
· Date des plans définitifs, jusqu’à quand peut-on apporter des modifications ?

· Qu’en est-il du prix du terrain, des coursives et des portes-fenêtres coupe-feu ? 

· Possibilité de volets roulants aux portes-fenêtres pour ceux qui le souhaitent (dans le prix global pour les studios et le rez-de-chaussée, en supplément pour les autres) ? 

· Les retours cloisons pour placards seront-ils posés ? 

· Possibilité de radiateurs moins puissants ? 

· Calendrier des travaux, date de signature des engagements. 

· Recrutement sur les logements vacants.

· Cas des foyers qui seraient éligibles au PSLA en 2018 ou 2019.

· Cas des foyers en plafond PLI.

Seront présents pour EHPC : Joël, Eric et Janine, Henri, Sara, Marie-Claire ? Pascal ?
3 – Questions diverses  

· Fondation de France : Joël a repris contact avec Pascal Lanselle pour avoir un devis de conseil d’un spécialiste de l’habitat participatif et a également recontacté Mme Pagès de la Fondation de France qui s’était déplacée à Caen. On peut envoyer le dossier incessamment pour qu’il soit traité en décembre ou en mars prochain pour un traitement en juin. 
4 – Prises de décisions   

· Validation des plans en l’état et envoi aux architectes.

· Validation des choix des types de sol et des éviers.

· Questions pour la réunion du 14 à envoyer à CLMH (et aux architectes ?). 
Séance levée à 20h30. 

Prochaine réunion plénière le dimanche 17 septembre à 17h50 à la MDS.
Réunion tripartite le jeudi 14 septembre à 9h30 dans les locaux de CLMH. 
